Montréal, le 11 mai 2007
	Par télécopieur (450) 963-9435
et courriel otsmtl@sympatico.ca
Monsieur Hugo Beaulieu

935, 41e avenue

Laval (Québec) H7R 4Y4
	Par courriel
Me Jean-Olivier Tremblay

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque ouest

4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4


Objet :
Demande de révision de la décision D-2006-141 relative aux frais des intervenants de la Phase I du dossier R-3535-2004

Dossier : R-3632-2007
Monsieur, confrère,
Nous accusons réception ce jour de la lettre de Monsieur Hugo Beaulieu confirmant son souhait que la demande de révision mentionnée en titre soit traitée sur dossier, plutôt qu’en audience orale tel qu’initialement prévu.

La Régie accepte ce mode de traitement et annule en conséquence l’audience fixée au 14 mai 2007. Par ailleurs, les parties ont jusqu’à 12h le 22 mai 2007 pour lui transmettre tout complément d’argumentation qu’elles souhaiteraient soumettre. Le dossier sera pris en délibéré à compter de cette date.
Souhaitant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Monsieur, confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
